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DÉROULÉ

Le 1er février 2024, une vingtaine de président∙es, membres
et technicien∙nes de conseil de développement ont pris part
à la deuxième réunion du groupe de travail Mobilités. 

Ce deuxième temps d’échange a été l’occasion de poursuivre
la phase d’émergence des idées initiée lors de la première
réunion du groupe. Cette session a ainsi permis
d’approfondir et de questionner davantage les thématiques
abordées précédemment. Au cours d’une séquence en sous-
groupes, les participants ont eu l’opportunité de se pencher
sur les leviers d’action des conseils de développement, les
clés de réussite, ainsi que les obstacles potentiels à leur mise
en œuvre, face aux défis complexes liés aux mobilités. 

Pour animer la réunion, nous avons choisi de réaliser un
forum ouvert, une méthode permettant la participation et
l’implication de tous.

Vous trouverez dans ce document la retranscription des
étapes de cet atelier, ainsi que les points échangés entre 
les participants lors des sessions de groupe. 

3

01 OBJECTIFS

10 H 30
INTRODUCTION, 
TEMPS D’INCLUSION

10 H 45
ÉMERGENCE ET MISE
EN COMMUN DES
SUJETS

1 1  H 30
SESSION EN ATELIERS

1 1  H 50
RESTITUTION ET
CONCLUSION

1 1  H 20
SÉLECTION DES SUJETS
PRIORITAIRES À
TRAITER SELON LE
GROUPE
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RAPPEL DES SUJETS ÉVOQUÉS LORS DE LA PREMIÈRE RÉUNION02
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LA MÉTHODE D’ANIMATION DU JOUR : LE FORUM OUVERT03

Chacun participant est invité à proposer une idée, en lien avec la question posée. 

Etape 1 : émergence des idées

Chaque participant, à tour de rôle, partage son idée au groupe. 

Etape 2 : mise en commun des idées

Chaque participant classe par ordre de préférence les idées qui ont été partagées. Les idées
qui ont reçu le plus de voix constituent les sujets des ateliers. 

Etape 3 : le vote 

Chaque participant rejoint un atelier en fonction de ses préférences. 

Etape 4 : session en ateliers

Temps de partage des points saillants évoqués dans chacun des groupes. 

Etape 5 : restitution en plénière

Une méthode d'animation de
l'intelligence collective en cinq étapes,
qui permet de créer une dynamique de

réflexion et de production sur des
problématiques complexes.
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PHASE D’ÉMERGENCE ET CHOIX DES SUJETS TRAITÉS

EN TANT QUE CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT, QUELS SONT LES DÉFIS PRIORITAIRES À TRAITER QUAND ON ABORDE LA THÉMATIQUE DES MOBILITÉS ?

Après un court temps de réflexion individuel, chaque participant a été invité à partager son idée à l'ensemble du groupe. 

Amélioration de
l’impact des

mobilités sur la
qualité de l’air et

de la santé

Acculturation du
concept de la
“ville du quart

d’heure”

La mobilité en milieu
rural : quelles
spécificités ?

Assumer la
transition vers la

mobilité
décarbonée

Acceptabilité
sociale et

territoriale de la
transition

(contraintes, ZFE...)

Rendre désirables,
faisables et efficaces les
mobilités actives/douces

(sécurité , confort
d’utilisation, efficacité,

lisibilité de la
signalisation, agrément

paysager et services
rendus)

Etre entendu dans le
système de

gouvernance locale
de la mobilité

Changement des
mentalités vis-à-vis
des mobilités à une

échelle territoriale qui
dépasse l’échelon

intercommunal

Le rôle des codev : permettre des
expérimentations sur le terrain

(ex : les marches sensibles)

Changement des
mentalités vis-à-
vis de la voiture

Diversifier les offres
de mobilités sur un

territoire

Une nécessaire
équité dans l’offre

de mobilité à
l’échelle

intercommunale

Changement des
comportements :

comment faire passer
le cap aux personnes
et changer les modes

de vie ? 

Construire un
récit commun
qui fait rêver

Ecoute des autorités
locales des usagers :

concertation des usagers.

Mobilités efficaces
et sobres

Faire le lien
entre les

territoires

Penser à l’ensemble des
usagers (piéton, vélo, bus,

voiture...) et avoir une
vision globale.

Connaître la
volonté politique

sur le territoire
Rendre désirables les

transports en commun

Problématique du dernier
km : comment interagir

auprès des acteurs
économiques pour leur
proposer des mobilités

plus douces ?

Comment se
coordonner entre

territoires ?
Comment pousser
les communes à se

coordonner ?

Permettre à tous
d’être mobile

dans son
environnement

Place du piéton
dans les villes :

remettre le
piéton au cœur
de la mobilité

Comment le
codev peut

permettre une
co-construction

avec les élus ?
(saisine ?)

Une vision commune
entre élus, citoyens

et experts

Faire que les
codev aient une

vision
systémique et
non par mode.
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PHASE D’ÉMERGENCE ET CHOIX DES SUJETS TRAITÉS
Pour déterminer les ateliers du jour, nous avons proposé aux participants de classer par ordre de préférence les thématiques issues du tour de table réalisé lors de la phase précédente.
Vous trouverez ci-après les résultats du vote et les sujets qui ont fait l'objet des 3 ateliers du jour. 

Acculturation au concept de “ville du quart d’heure”

Accompagner les changements de comportement pour développer les alternatives
à la voiture individuelle1er

Participer à la gouvernance locale des mobilités - co-construction avec élus - saisine du codev

Rendre désirables, faisables et efficaces les mobilités douces, écrire un récit commun qui fait rêver

Acceptabilité sociale et territoriale - contexte ZFE (Zone à faible émission)

Inclusion, équité, permettre à tous d’être mobiles

Santé et qualité de l'air

Problématique du dernier km pour favoriser les mobilités douces

La mobilité en milieu rural

Place du piéton au cœur des mobilités

Permettre des expérimentations (marches sensibles, expérimenter à vélo ou à pied un parcours...)

Liaison des mobilités entre les territoires, au-delà du périmètre de l’intercommunalité

[ATELIER 1]

Ces sujets seront abordés
lors des prochaines réunions

du groupe.

2e

3e

4e

5e

6e

7e

8e

9e

10e

11e

13e

[ATELIER 2]

[ATELIER 3]

Diversifier l’offre de mobilités12e
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Afin de guider les échanges, deux questions ont été posées au sein de chaque atelier : 

1/ En lien avec le sujet de votre atelier, quels sont les leviers d'action du conseil de développement ?  
2/ Quels sont les freins pour leur mise en œuvre ? 

8

SESSION EN ATELIERS 

3 SUJETS DIFFÉRENTS POUR 3 ATELIERS

Hugues BERTAULD (CD Saint-Quentin-en-Yvelines)
Sandrine BOZZETTI (C3D Grand Nancy)
Benoît DOUSSELIN (CD GrandAngoulême)
Alain FAURE (CD Grenoble Alpes Métropole)
Sandrine LACOFFRETTE (CD PETR Epinal cœur des Vosges)
Christophe LESORT (CD Loire Angers) 
Huguette MACE (CD Loire Angers) 
Monique MICHEL (CD de la Dombes)
Alain RAPNOUIL (CD Grand Périgueux)

Atelier 2 - Participer à la gouvernance locale des
mobilités - co-construction avec les élus - saisine du
codev

Yann DUGENET (CD Pays de Pontivy - Triskell Citoyen)
Emmanuel GAMBET (CD Toulouse Métropole) 
Pierre JOHNSON (CD Val d’Yerres Val de Seine)
François-Xavier KOEMPGEN (CD Sophia Antipolis)
Jean-Pierre LARTIGE (TADATUM) 

Atelier 1 - Accompagner les changements
de comportement pour développer les
alternatives à la voiture individuelle

Pascal CAUCHIN SIMON (C3D Grand Nancy)
Guy CHABRILLAT (CD Bourges Plus) 
Charles MONNAIS (C3D Grand Nancy) 
Michel RUZAND (CD Saint-Marcellin Vercors Isère) 
Françoise TELLIER (CD Durance Lubéron Verdon agglo)

Atelier 3 - Acculturation autour de la “ville du quart
d’heure”

Accéder aux
notes des
groupes

ICI

https://docs.google.com/presentation/d/1epQxfb6oy6vzoJwPAU5veHmVD3-4OT4gzBwN3bGAl5E/edit?usp=sharing
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SESSION EN ATELIERS - RESTITUTION DE L’ATELIER 1

Une action visible et participative élus-citoyens 
Tester des solutions expérimentales telles que des marches
sensibles par exemple. 
Rendre attractives les offres de mobilités plus “fun” 
Organiser des ateliers de communication pour toucher les citoyens
sur la nécessité de changer de comportement et sur les offres de
mobilité alternatives. Eduquer et sensibiliser.   
Faire de la concertation, écouter les attentes des
citoyens/habitants/usagers car le technicien a “trop de pouvoir”
dans ce domaine. 
Promouvoir la participation des citoyens, valoriser leurs propositions
et ne pas se satisfaire uniquement de réunions publiques
descendantes. Prendre des décisions communes.  
Promouvoir l’équité sociale : les habitants ont des préoccupations
différentes avec des accès à la mobilité différenciés (selon les
catégories socio-professionnelles).  
Pour chaque projet, créer des pistes cyclables concomitamment et
non pas à posteriori du projet d’aménagement.  
Écouter les associations locales qui travaillent sur les mobilités.  
S’appuyer sur le Plan de déplacement intercommunal. 
Mettre tous les décideurs autour de la table pour parler mobilités,
selon leurs compétences (région, département...). Réfléchir à
l’intermodalité.  
Plan vélo : promouvoir le changement de comportement en
valorisant l’usage du vélo ou le covoiturage (ligne covoiturage
dédiée). 
Nécessité de changer le récit de représentation : s’appuyer sur les
conseils de développement pour faire le récit de ce qui peut être
changé. Donner la possibilité d’expérimenter grandeur nature pour
que les gens puissent observer et comprendre ce qu’implique un
changement de comportement.

LEVIERS D'ACTION

EXEMPLES ÉCLAIRANTS
Mettre en place des ambassadeurs pour
aider le changement de comportement en
mobilités et accompagner les personnes qui
souhaitent changer leur comportement.
Les expérimentations grandeur nature,
obligatoires et gratuites.  

Exemple d’expérimentation : 
Les  “Marches sensibles” proposées par le CD
de Grenoble Alpes Métropole qui a organisé
une marche sensible du RER Métropolitain,
une exploration pleine d’enseignements sur
les enjeux du Réseau Express Grenoblois. 
Plus d’informations sur leur site internet :
https://c2d.grenoblealpesmetropole.fr/1527-
marche-sensible-opus-2-le-rer-
metropolitain.htm  

FREINS
L’image de la voiture dans la publicité, lobbying 
Un aménagement des villes conçu pour le “tout
voiture” 
Décarbonation : bruit du moteur danger pour les
piétons. 
L’habitude du son de la voiture.  
Mentalité intergénérationnelle du danger
piétons/cyclistes. 
L’égocentrisme de chaque usager et de chaque
mode : chacun se sent légitime et intolérant par
rapport aux autres usagers. 
Une éducation, information et sensibilisation
moindre sur ce sujet. 
Des difficultés dans les compétences entre
agglomérations et communes.  
Le fait de ne pas toucher à la voiture, un sujet
parfois électoraliste pour les maires  
Le train qui est sous dimensionné pour le report
modal (alternative avec le plan vélo ?). 

ACCOMPAGNER LES CHANGEMENTS DE COMPORTEMENT POUR 
DÉVELOPPER LES ALTERNATIVES À LA VOITURE INDIVIDUELLE

https://c2d.grenoblealpesmetropole.fr/1527-marche-sensible-opus-2-le-rer-metropolitain.htm
https://c2d.grenoblealpesmetropole.fr/1527-marche-sensible-opus-2-le-rer-metropolitain.htm
https://c2d.grenoblealpesmetropole.fr/1527-marche-sensible-opus-2-le-rer-metropolitain.htm
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SESSION EN ATELIERS - RESTITUTION DE L’ATELIER 2

La mobilité est incluse dans de nombreux
PCAET (Plan Climat Air Énergie Territorial) qui
est soumis au regard des conseils de
développement.  
Des données de mobilité individuelle
anonymisées existent chez les opérateurs
téléphoniques (offre payante). Ces données
permettraient de savoir plus finement qu’un
sondage comment les gens se déplacent. Cela
permettrait d’optimiser les transports.  
S’appuyer sur la capacité des codev à
organiser des rencontres d’acteurs sur les
thèmes des Plans de Mobilité. 
Utiliser davantage l’expertise d’usage : l’usage
des piétons, conducteurs de bus... qui ont
connaissance des contraintes pour adopter tel
ou tel type de mobilités.  
Pérenniser les dispositifs participatifs (non
limités au traitement d’une question
particulière) 
Vulgariser la terminologie des mobilités 

LEVIERS D'ACTION EXEMPLES ÉCLAIRANTS
Territoire du Val d’Yerres Val de Seine : 

un groupe de travail sur les mobilités douces
(vélo + marche) organisé par la communauté
d’agglomération avec le codev.

CD de Sophia Antipolis : 
Participe au conseil d’exploitation de la Régie
des transports et au Comité des Partenaires. 

CD Toulouse Métropole : 
Expérience de gouvernance avec les
collectivités, association et entreprises sur le
réseau express vélo.
Organisation d’un Hackathon sur un
aménagement urbain élus /techniciens/codev .

CD Pays de Pontivy - Triskell Citoyen : 
Formation de groupes de 3-4 personnes pour
travailler sur la vision en 2040 du centre
Bretagne dont les mobilités douces

FREINS
Les décisions sur la mobilité relèvent de plusieurs
établissements publics, et certains sont loin des
territoires : ex la Région.  
Au niveau des décideurs : les techniciens du PCAET
par exemple donnent plus d’importance aux enjeux
et axes techniques énergétiques plutôt qu’à des
enjeux qui relèvent de la mobilité qui impliqueraient
des changements de comportements, et seraient
donc plus difficiles à appréhender.  
Les mentalités : dans certaines communes la
voiture est très populaire notamment dans les
campagnes ou grandes banlieues.  
Les décisions étant impopulaires, la société civile
n’est pas concertée.  
Une Région Occitanie qui n’applique pas la LOM =
pas d’interlocuteur pour les mobilités périurbaines
et rurales. 
L’intermodalité n’est pas toujours assurée (entre le
vélo-RER ou bus), ce qui contribue à développer la
trottinette (alors que ça ne permet pas une mobilité
décarbonée ni active).  
Différence entre périmètres institutionnels et
territoires vécus. 

PARTICIPER À LA GOUVERNANCE LOCALE DES MOBILITÉS - 
CO-CONSTRUCTION AVEC LES ÉLUS - SAISINE DU CODEV
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S’appuyer sur les conseils de développement
pour lever les oppositions à ce concept, qui
remet en cause la construction de nos villes et
de nos agglomérations.   
Supprimer les déserts médicaux  
Repenser la question du travail qui entraine
des mobilités pendulaires, comment repenser
spécifiquement ce type de mobilités ?  
Mettre en place des synergies entre les
différentes autorités de mobilité 
Travailler sur les compétences des différentes
collectivités et faire le lien entre villes,
métropoles, et région sur les questions de
mobilités.  

LEVIERS D'ACTION FREINS
Opposition du tissu économique. Exemple : les
centres commerciaux qui sont développés en
périphérie qui viennent en opposition des
commerces locaux, petites supérettes, qui peut
entrainer des conflits d’intérêt.  
La mobilité est aujourd’hui réfléchie pour aller d’un
point A à un point B, comment re-réfléchir à ce
type de mobilités ?  
Comment adapter la mobilité selon les grandeurs
de villes ou d’agglomérations ? 
Réflexions autour des villes elles-mêmes et quand
on dépasse le périmètre de la ville. 
Des différences de prise en charge des frais de
transport qui existent suivant les villes. 

ACCULTURATION AUTOUR DE LA “VILLE DU QUART D’HEURE”

Le concept de la "ville du quart d'heure" est une
idée d'aménagement urbain qui vise à créer des
villes où tous les services essentiels sont
accessibles à pied ou à vélo en 15 minutes
maximum. Cela inclut des services comme les
écoles, les magasins, les parcs, les lieux de travail et
les établissements de santé. 
L'objectif est de réduire la dépendance aux
voitures, d'améliorer la qualité de vie, de favoriser
les interactions locales et de rendre la ville plus
durable et plus agréable à vivre.
Ce concept encourage une vie de quartier et la
proximité des services, réduisant ainsi les temps
de déplacement et l'impact environnemental. 

DÉFINITION

11

SESSION EN ATELIERS - RESTITUTION DE L’ATELIER 3

EXEMPLES ÉCLAIRANTS
Programme en Occitanie : “Occitanie à 20 mn
de son point santé”.
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Pour suivre toutes les actualités du groupe, accéder aux
comptes-rendus, au planning des prochaines réunions et à
la bibliothèque partagée, vous pouvez consulter l'espace
partagé dédié au groupe de travail : accéder au padlet.

Ordre du jour prévisionnel

Je m’informe

Prochaine réunion
Le 19 mars 2024
De 10h30 à 12h00 
En visioconférence zoom 
LIEN D’INSCRIPTION

CONCLUSION ET PROCHAINES ÉTAPES

12

Rappel des sujets traités et des sujets non traités par
le groupe 
Focus sur les sujets non traités avec un temps
consacré à leur reformulation et problématisation 
Répartition des participants au sein d’ateliers pour
approfondir ces différents sujets 

https://padlet.com/cncd/gt_mobilites_cncd_2024
https://framaforms.org/le-190324-de-10h30-a-12h00-participez-a-la-3eme-reunion-du-groupe-de-travail-mobilites-1706695132


pauline.soubieux@conseils-de-developpement.fr

07 52 05 36 52

Pauline Soubieux - Cheffe de projets

La thématique vous intéresse ? 

Contactez-nous !

Votre conseil de développement fait partie de la CNCD et
vous souhaitez prendre part aux travaux du groupe ? 

mailto:pauline.soubieux@conseils-de-developpement.fr

